
Conditions générales 

contact@antoinegoosse.be  
+32 472 22 10 08 

1. Devis 

1.1 Chaque intervention fait l’objet d’un devis sur mesure, basé sur le 
service choisi. 

1.2 Chaque devis correspond à un seul projet, c’est-à-dire à une seule 
pièce de maximum 60 m². Pour toute surface supérieure, un calcul 
dégressif est automatiquement appliqué afin d’ajuster le prix au volume 
réel du projet.  

1.3 Le devis est valable 30 jours à compter de sa date d’émission.  

1.4 L’acceptation du devis vaut engagement contractuel et déclenche la 
planification du projet.  

 
2. Paiement 

2.1 Le solde est facturé à la livraison du projet final, avec un délai de 
paiement de 10 jours calendrier.  

2.2 En cas de retard de paiement, des intérêts de retard au taux prévu par la 
loi du 2 août 2002 relative à la lutte contre le retard de paiement dans les 
transactions commerciales seront appliqués de plein droit et sans mise en 
demeure préalable, ainsi qu’une indemnité forfaitaire minimale de 40 € 
pour frais de recouvrement. 

2.3 Les déplacements au-delà de mon domicile (1160 Auderghem) feront 
l’objet d’un forfait additionnel et seront facturés sur base de l’indemnité 
kilométrique forfaitaire admise par l’administration fiscale belge, soit 
0,4449 €/km pour la période du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026. Ces frais 
sont accessoires à la prestation principale et soumis à la TVA au même taux 
que celle-ci. 

2.4 En cas de non-paiement à l’échéance, le prestataire se réserve le droit 
de suspendre toute prestation en cours, sans que cela puisse donner lieu à 
une quelconque indemnité ou prolongation de délai au bénéfice du client.  

 
3. Délais 

3.1 Les délais communiqués sont donnés à titre indicatif et dépendent 
notamment de la réception des documents nécessaires au projet, de la 
réactivité du client lors des validations intermédiaires et de la charge de 
travail en cours. 

3.2 Toute demande de modification, ajout d’information ou validation 
tardive peut entraîner une révision du délai initialement annoncé.  

 
4. Révisions 

4.1 Une première séance est organisée dans le cadre du projet. Une 
deuxième séance de validation en visioconférence, comprise dans le tarif 
forfaitaire, est systématiquement prévue.  

4.2 La deuxième séance de validation comprise dans le forfait doit être 
organisée dans un délai de 5 jours ouvrables suivant la première séance de 
validation. À défaut, la prestation forfaitaire initiale reste due dans son 
intégralité et toute séance de validation organisée au-delà de ce délai est 
considérée comme une prestation hors forfait, facturée au tarif horaire de 
60 € HTVA.  

4.3 Les ajustements mineurs demandés dans les 5 jours ouvrables suivant 
la première livraison sont compris dans le forfait, pour autant qu’ils ne 
modifient pas substantiellement l’implantation ou le périmètre initial du 
projet. 

4.4 Toute révision, modification ou adaptation majeure du projet suite à la 
deuxième séance de validation fait l’objet d’une facturation au tarif horaire 
de 60 € HTVA, sur base du temps effectivement presté, toute heure 
entamée étant due, avec un minimum de facturation d’une heure.  

4.5 Toute validation demandée par écrit, e-mail inclus, est réputée acquise 
à défaut de remarque écrite du client dans un délai de 5 jours ouvrables.  

 

5. Livrables 

5.1 Le rendu final comprend les éléments décrits dans le service choisi. 

5.2 Le fichier SketchUp (.skp) est fourni pour un usage interne uniquement. 
Toute réutilisation commerciale, diffusion publique ou modification externe 
doit être soumise à validation préalable.  

 
6. Annulation 

6.1 Si l’annulation intervient avant le début du travail, aucune facturation ne 
sera émise. 

6.2 Si l’annulation intervient alors que le travail a déjà commencé, une 
facture partielle sera émise, proportionnelle à l’avancement du projet.  

6.3 Une annulation après livraison n’est pas possible. Toute prestation 
validée et livrée est due dans son intégralité.  

 
7. Droits et communication 

7.1 Sauf demande explicite du client, certains projets livrés pourront être 
utilisés à des fins de communication ou de portfolio, sans divulguer 
d’informations confidentielles. Cette utilisation pourra inclure les 
perspectives, rendus, plans et photographies des livrables, à l’exclusion de 
toute information confidentielle ou stratégique.  

 
8. Données personnelles 

8.1 Les informations personnelles transmises sont utilisées exclusivement 
dans le cadre de la relation commerciale et du traitement du projet. Elles ne 
sont ni revendues ni transmises à des tiers.  

8.2 Conformément au RGPD, vous pouvez demander à consulter, modifier 
ou supprimer vos données à tout moment en écrivant à 
contact@antoinegoosse.be. 

 
9. Responsabilité 

9.1 Le client demeure responsable de l’exactitude des documents, plans, 
mesures et informations transmis pour la réalisation du projet. Le 
prestataire ne pourra être tenu responsable des conséquences résultant 
d’informations incomplètes, erronées ou obsolètes fournies par le client.  

9.2 Chaque livrable est soumis à validation par le client. La validation, 
explicite ou à défaut de remarque écrite dans un délai de 5 jours ouvrables, 
vaut acceptation conforme du livrable.  

9.3 Le prestataire est tenu à une obligation de moyens. Sa responsabilité 
est limitée au montant HTVA effectivement facturé pour la prestation 
concernée. En aucun cas, le prestataire ne pourra être tenu responsable 
des dommages indirects, pertes d’exploitation, pertes de chiffre d’affaires 
ou manque à gagner.  

 
10. Droit applicable et juridiction compétente  

10.1 Les présentes conditions générales sont soumises au droit belge. En 
cas de litige, les tribunaux de Bruxelles sont seuls compétents.  
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